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ART. 2. ~ Conformément aux dispositions de l'arti. 
cie li de l'arrêté no 57 du 25 janvier 1938, les lé· 
preux sont classés dans les catégories susvisées, par 
décision du Commandant de Cercle sur la proposition 
d" la Commission de surveillance et a près avis du 
Médecin, chef de la Subdivision sanitaire. 

ART., 3. -- L'allocation à payer aux lépreux sera 
fonction de la régularité du traitement suivi. Le mala· 
~e~' quelque catégürie qu'il appartienne, ne recevra 
l'allocation intégrale que s'il a reçu les 8 injections 
médicamenteuses. L'allocation sera diminuée all prorata 
du traitement auquel il aurà été soumis. 

ART. 4. ~ L'allücation mensuelle aux enÎants de 
moins de 5 ans sera payée à la personne c,ui a la 
charge "de l'enfant sur état certifié du Commandant 
de Cerçle, 

ART. 5.._- Par application des dispositions de l'ar· 
rêté n" 359 du Il juin 1942, sont exempté<:s de l'ar· 
:t:ondissement au franc Voisin, les allocaHons aux lé
preux. 

ART. /). ~ Le montant de ces aUoeations sera Impu· 
table à la rubrique prévlle au Chapitre XIll - Art. 
3 parag, 1 ~ Budget local allocation aux lépreux. 

ART. 7. La présente déCision qui aura effet à 
compter du le. septembre lQ47, sera enregistrée, pu
bliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 septembre 1947. 
J. NOUHRY.

----_-.::.... 
C... T. 

hzdeJ17ni/és 

ARRETE No !i'l4 CFT. du 22 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEL'R. 


CROIX DE GUERRE -- M~AlLLE DE L\ RtSISTAt-:CC, 


COMMISSAIRE DE LA RÉ!'UBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant le:; attributions 
et les pouvoir:.; du Commissaire de la Répub-lique au Togo; 

Vu te décrét du 3 janvi-er 1946 portant rêorganisatiou 
administrative du terrifoirt' du Togo et créatjon d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu le décret du 'J iuillet 1897 portant règlement Slir k 
régime des déplacementS ct de!\ passages du personnel colonial, 
ensemblé tous les actes sl1hséquents qui Pont modifié ott 
complété: 

Vu le décret du '2 mars lQlO
j 

portant règlement sur la 
soldé et lt:s allocatioHs xcces${)ires des fondionnaires, employés 
et agents des Services coloniaux, no1amment son articl~ 110 
ter, nouveau; 

Vu le décret du l:3 juin 1912, modifié par le dêne-t du 
27 mai 1928 relatif au:.: frais de déplacement des fonctionnai
res employé.<:; ou agents des ServiCes colonÎaux ou locau.'\ 
voyageant isolétllcnt d:tns les colonies ou pays de rrotec~ 
1orat; 

Vu le décret du ::in déçembn:: 19L1, SUr le régime fînander 
des colonies <et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 59gjF du 23 'Octobre N42 ,portant règlement 
du régîme des déplaeements au Togo, du personnel européen 
et assÎmilé; 

Vu !',urêtê No 119 CFT. du t9 février 1943 fixant le rëgime 
du déplacement et les règles d'allocation de l'indemnité 
hQraîre des agents du Chemin de Fer du Togo; 

Le Conseîl Privé entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE P~EM.'ER. - Les déplacements temporaires 
occasionnés aux agents des 'Chemins de Fer du Togü 
par l'exercice normal d"e leurs f ..1nctions, restent soumis 
aux dispositions de j'arrêté 599.:F du 23 octobre 
1942 sous les réserves ci-après et l'allocation corres
pondante prend le nom d'indemnité horaire. 

ART. 2. - Les agents remplissant des fonctionS 
supérieures à Jeur grade, perç.oivent l'indemnité du 
grade correspondant il la fonction assumée. 

ART. 3. L'allocation de cette indemnité est sou· 
mis<> aux modalités suivantes: 

a) Elle n'est perçue que pour les déplacements à 
une distance ·minimum de 5 km. de la résidence et 
d'une durée S'llpérieure à 4 heures. 

b) Le dépal't ct le retour à la résidence sont cons
tatés par le Chef de gare ou le Chef. de Service qua· 
Iifié, d'après l'heure réelle de départ ou d'arriv:ée du 
train ou du moyen de locoi1Kltiion employé. 

e) Le décompte des sommes acquises est calculé aU 
prorata du nombre d'heures et de minutes résultant 
de CeS indications. Toutefois la durée du déplacement 
est arrondie au qnart d'heure le plus voisin. 

d) Pendant la durée de ces déplacements l'indem· 
nité de résidence reste due. 

e j Le personnel militaire détaché reste soumis à 
son régime propre. 

ART. 4. .~ Les agents du Chemin de Fer du Togo 
ne seront pas frappés de la réduction prévue pour les 
déplacements effectués el1 dehors des centres urbains. 

ART. 5, - Le pré,ent arrêh' qui abroge les dispo. 
sitions de l'arrêté 11'1 CFT. du 19 février 1943, aura 
son effet pour compter du l~' octobre 1947 et sera 
enregistré, c!Jmmuniqué et publié partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 22 septembre 1947. 
). NOyTARY_ 

ARRETE No 695 CFT. du 22 septembre 1947, 

LE GOUVER.'iEUR DES COLONIES, 

CtiEVALfER Dt LA LÉGioN O'HONNElJR., 


CROiX OE QUERRE MÉDAILLE DE L.A ResISTANCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le dérret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du '} janvier 1946 portant rëorganisation 
administrative du territoire du Togo C't création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu l'arrêté 4226 F du 7 janviel" 19-1--1-, 'portan~ attribut~?~ 
d'indelllnités fXJuc travaux ou nl.'ures supplemen1atre~! modifie 
par l'arrêté tocal 7Q F du 5 février 19-1-l j en oe qUI concerne 
leS fonctionnaires autres que ceux du Chemin de Fer, 

Sur la propOSition de l'Ingénieur P"rincipal, Directeur 
du Réseau des Chemtn~ de Fer.du Togo; 

Le Conseil Privé entendui 

• 


